
Comité des Œuvres Sociales 

de Îa Ville et du CCAS de Fougères 
et du SMICTOM du Pays de Fougères 

Siège social 
2 rue Porte Saint-Léonard 
35300 FOUGERES 

Madame, Monsieur, 

Le .9 Juin 2020 

Nous avons le plaisir de· vous rappeler que les adhérents au COS ont la possibilité de constituer un plan 
d'épargne chèques-vacances, bonifié par l'employeur. 

Afin d'en bénéficier pour l'été 2021, vous êtes invités à formuler votre demande dès à présent. 

Quelques conditions sont à remplir : 
■ Etre salarié titulaire, stagiaire ou auxiliaire depuis plus d'un an.
■ Etre à jour_ de ses cotisations au Comité des Œuvres Sociales.

Comment adhérer ? 

■ Déposer un dossier auprès du S&ùi<.;1_ c1;.._ fèr2.scnœl clv Sf\od) avant le 31 Aout 2020 tout
dossier remis ultérieurement ne pourra être traité.

■ Définir un montant mensuel à prélever sur votre salaire pour un� durée d'épargne de 8 mois, de
septembre 2020 à avril 2021.

Comment épargner et combien ? 

■ A part.ir de votre feuille d'imposition 2020 sur les revenus 2019 _____ et suivant votre 
quotient familial, de 170 € à 500 € maximum (vous reporter aux tableaux joints).

■ L'épargne se fait directement par prélèvement sur votre bulletin de salaire.

Rappels: 

■ La validité des chèques vacances est de 2 ans en plus de l'année en cours.
■ Ils peuvent vous faire bénéficier de divers avantages ou réd1;1ctions, selon les prestataires, dans de

nombreux domaines (hébergement, restauration, voyages et transports, culture et loisirs ... ).
■ Renseignements disponibles sur www.ancv.com ou en consultant le guide Agence Nationale pour les

Chèques-vacances (au local COS).

Recevez, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

Les Co Présidentes du 
C.O.S.

Le Président du SMICTOM du Pays de·i _..., 
FOUGERES, i'. '--�· ,, 0' •,:�,-
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Sandra MONGODIN, Laëti;a GROUS 








